L’an deux mille sept, le dix-huit janvier, le Conseil Municipal convoqué le 12 janvier 2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT.
ETAIENT PRESENTS :  M. LAURENT Maire, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme ROUSSEL, Mme BOUTTEN, Mr CHANU  Maires-Adjoints, Mr COROLLER, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mr LETOURMY, Mme BARBU, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mme GIOVACCHINI, Mr MOREL, Mme INVERNIZZI
ABSENTS EXCUSES :  Mme CURET, Mme ALLIX, Mr ANCELLE (donne pouvoir à Mr MOREL), Mr AUBREE (donne pouvoir à Mr LAURENT)


Monsieur CHANU a été élu secrétaire de séance.


Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

********************************

Signature marchés travaux

Ecole primaire


Monsieur CHANU informe le conseil municipal qu’un appel d’offres ouvert a été lancé le 17 Novembre 2006 pour les travaux d’extension et restructuration de l’école primaire de LUC SUR MER. La date limite de remise des offres était le 8 décembre 2006.


Après 3 réunions de la commission d’ouverture des plis, le choix des entreprises est ainsi défini :

	Lots et Objets
	Entreprises
	Montants T.T.C.
	Observations

	Lot 2 : Gros Œuvre,

Terrassements
	GUSTAVE de Bénouville (14)
	269.391,56 €
	Sans option

	Lot 3 : Charpente, 

Ossature bois, bardage
	C.P.L. BOIS de 

Bayeux (14)
	133.242,54 €
	

	Lot 4 : Couverture
	ANQUETIL de Carpiquet (14)
	152.851,22 €
	

	Lot 5 : Etanchéité
	SMAC d’Ifs (14)
	28.477,54 €
	

	Lot 6 : Menuiseries extérieures, stores
	/
	/
	Lot déclaré infructueux

	Lot 7 : Menuiseries intérieures
	/
	/
	Lot déclaré infructueux

	Lot 8 : Platrerie sèche
	/
	/
	Lot déclaré infructueux

	Lot 9 : Plafonds suspendus
	LEGOUPIL d’Ifs (14)
	10.083,98 €
	

	Lot 10 : Carrelage, faïence
	AGUILAR-JACQUETTE de Percy (50)
	22.649,67 €
	

	Lot 11 : Sols souples
	GILSON de Colombelles (14)
	30.927,36 €
	

	Lot 12 : Peinture
	LAINE de Cormelles le Royal (14)
	45.560,44 €
	Sans option

	Lot 13 : V.R.D.
	DELENTE de Bourguébus (14)
	79.313,57 €
	

	Lot 14 : Plomberie, chauffage, ventilation
	LEBRETON de Verson (14)
	155.889,03 €
	Avec option « récupération eaux pluviales de 8.375,10 €

	Lot 15 : Electricité courants forts et faibles
	STEN de Giberville (14)
	73.105,80 €
	Sans option



Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les marchés des lots cités ci-dessus pour les montants correspondants..


Adopté à l’unanimité.

*****************************

Tarifs 2007
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer les tarifs des différents services municipaux pour l’année 2007, ainsi qu’il suit :

	TARIFS
	2007

	
	

	ENLEVEMENTS DES DECHETS
	

	VEGETAUX
	

	* Petit Lot..............................................
	13.50

	* Camion. du service voirie..............................
	56.00

	ENCOMBRANTS :
	

	* Camion .l’heure..............................................
	80.00

	* Electroménager...................................
	10.00

	* Mobilier..............................................
	10.00

	
	

	DROITS DE VOIRIE
	

	
	

	* Carroussel enfants (par mois)
	865.00

	* Commerce Mobile..(à l’unité)
	93.15

	(Tarification mensuelle)
	

	* Terrasse ouverte, le m2, du 01/1 au 31/12
	3.30

	* Terrasse belvédère.(07-08) le m2  ............
	11.20

	* Terrasse bélvédère (05-06-09-10), le m2…
	5.60

	(Tarification annuelle)
	

	
	/

	* Préenseigne..............................................
	32.00

	* Terrasse fermée, le m2.............................
	27.75

	
	

	LOCAUX PLACE SUSTENDAL
	

	* Grande case............................................
	320.00

	* Petite case...............................................
	256.00

	
	

	MARCHE
	

	* Le mètre linéaire......................................
	1.15

	
	

	CIMETIERE
	

	* Concession de 30 ans renouvelable..........
	250.00

	* Concession de 50 ans renouvelable..........
	460.00

	* Caveau provisoire....................................
	20.00

	* Case columbarium 30 ans renouvelable....
	850.00

	* Case columbarium 50 ans renouvelable....
	965.00

	
	

	CABINES DE LA DIGUE
	

	* Emplacement (Ouest)..............................
	36.00

	* Emplacement (Centre et Est)...................
	58.00

	* Cabine maçonnée (Jetée des Pêcheurs).....
	380.00

	
	

	W.C.
	

	* L’usage...................................................
	0.20

	
	

	SALLE BRUMMEL
	

	* Caution....................................................
	400.00

	Particulier Lutin
	

	Du 15 Septembre au 30 juin
	

	* Petite salle...............................................
	130.00

	* Grande salle.............................................
	270.00

	* Les deux salles.........................................
	325.00

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Petite salle...............................................
	108.15

	* Grande salle.............................................
	215.30

	* Les deux salles.........................................
	270.40

	Autre particulier
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	

	* Petite salle...............................................
	218.50

	* Grande salle.............................................
	447.50

	* Les deux salles.........................................
	525.00

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Petite salle...............................................
	136.50

	* Grande salle.............................................
	371.70

	* Les deux salles.........................................
	458.85

	
	

	
	

	Associa. lutine (1 location gratuite par An)
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	

	* Les deux salles......(24 Heures).................
	43.50

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Les deux salles.......(24 Heures)................
	21.75

	Conditions de locations : 
	

	* 1 occupation annuelle en W.E. gratuite
	

	* 1 A.G. en semaine gratuite, du lundi au vendredi
	

	Expositions commerciales
	

	Toute l’année
	

	* La location................................................
	420.00

	Personnel communal
	

	* La location : ½ tarif du particulier lutin
	

	
	

	SALLE DU PARC
	

	* La location.................................................
	38.00

	
	

	LOCATION DE MATERIEL MEUBLANT
	

	* Table (plateau)..........................................
	1.90

	* Chaise.......................................................
	0.65

	* Table ronde Salle Brummel.......................
	4.85

	
	

	PODIUM
	

	Association lutine
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	90.00

	Commune de la Côte de Nacre
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	190.00

	(T((Tarif possible à l’appréciation du Maire )
	

	PHOTOCOPIES
	

	- Noir et blanc simple ………………………………………..
	0.30

	- Noir et blanc recto verso…………………………………..
	0.60

	- Couleur simple………………………………………………
	1.00

	- Couleur recto verso…………………………………………
	2.00

	
	

	HALTE GARDERIE
	

	Tarifs P.S.O. enfants de 4 à 6 ans (horaires)
	

	- lutins …………………………………………………………
	1.41

	- Autres usagers ……………………………………………..
	2.56

	- Tarifs réduits pour le 2ème enfant :
	

	- lutins : ……………………………………………………….
	0.87

	- Autres usagers : ……………………………………………
	1.43

	Forfait pour plus de 8 H /jours pour les extérieurs ………
	19.55

	Enfant du personnel communal :
	

	- 1er enfant : ………………………………………………….
	1.11

	- 2ème enfant : ………………………………………………..
	0.84

	Frais de dossier d’inscription : ……………………………..
	10.00


Adopté à l’unanimité.

**********************************
Adhésion Normandie Mémoire
Et Association des Maires des Stations Classées

Sur proposition de Monsieur le maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise l’adhésion de la commune et le paiement des cotisations pour 2007, à :

· l’association NORMANDIE MEMOIRE 

·  l’association des Maires des stations classées


Adopté  à l’unanimité.

*************************

Signature convention
Brigades Vertes

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de signer une nouvelle convention avec les Brigades Vertes de Basse Normandie pour assurer des passages dans la commune. Leurs missions sont :

· la prévention,

· la veille,

· la communication sur l’environnement

Les passages sont exécutés en VTT, à cheval, en moto ou en voiture

Une subvention annuelle de 654.88 € sera versée aux Brigades Vertes.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer la convention de prestations avec les Brigades Vertes.

Adopté à l’unanimité.

**********************

Signature marché
Etude spatiale circulation dans LUC

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une consultation a été faite par avis d’appel public à la concurrence en procédure adaptée, pour une mission d’études portant sur l’organisation spatiale des fonctions « routières  cyclables piétonnes et de stationnement »  et la définition des conditions de mise en œuvre à LUC SUR MER.


L’ouverture des plis ayant eu lieu le 22 Décembre 2006, il en ressort que tous les dossiers techniques et administratifs sont conformes. Le Cabinet NORMANDIE AMENAGEMENT de COLOMBELLES (14) étant le moins disant , Monsieur le Maire propose de signer le marché avec ce dernier.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché et tous documents concernant la mission d’études portant sur l’organisation spatiale des fonctions « routières cyclables piétonnes et de stationnement » et la définition des conditions de mise en œuvre dans la commune de LUC SUR MER, avec le cabinet NORMANDIE AMENAGEMENT de Colombelles (14) pour un montant de onze mille neuf cent soixante euros (11.960,00 € T.T.C.)

Adopté  à l’unanimité.

*********************


Monsieur le Maire propose au conseil municipal de reporter au prochain conseil la question des noms pour les nouvelles voies qui était inscrite à l’ordre du jour. En effet, il souhaite demander les propositions de noms aux conseillers municipaux et à Pascal LAMY, rédacteur du Patrimoine de LUC, afin de mieux préparer cette question et la réinscrire lors du prochain conseil.

***********************
Questions orales


Melle LEGOUX rappelle qu’elle a demandé si les descentes à la mer pour les bateaux côté Brèche Marais et Brèche du Moulin vont être refaite. Monsieur le Maire répond que c’est une grosse dépense d’investissement qu’il faut prévoir au budget primitif.

Madame ROUSSEL informe le conseil que le poste d’éducatrice pour jeunes enfants, qui a été créé lors d’une précédente réunion, est pourvu. 


Monsieur THOMAS informe le conseil que le placement en trésorerie voté lors du dernier conseil est réalisé.


Monsieur le Maire informe le conseil que l’éclairage de la jetée se termine. CITEVAL qui a suivi les travaux propose de faire une inauguration à la fin du mois de janvier en présence de représentants du Conseil Régional et du Conseil Général du Calvados et de la Manche afin de montrer un exemple d’éclairage de structure dans le domaine maritime.

***********************


La séance est levée à 20 H 45
